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30 - BAIL À CONSTRUCTION AVEC LA SA D'HLM DU COTENTIN -
RÉSILIATION ANTICIPÉE LOGEMENT STADE MAURICE POSTAIRE -

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

Dans l’enceinte du stade Maurice Postaire se trouve une maison qui était auparavant occupée comme
logement de fonction par le gardien du site sportif municipal.

Cette maison est édifiée sur la parcelle cadastrée BH 331 qui avait été donnée à bail à construction par la
Ville de Cherbourg à la SA d’HLM du Cotentin en 1982 pour soixante-dix années.

La parcelle de terrain ayant été confiée au bailleur social, ce dernier a construit une maison d’habitation
composée d’une cuisine, d’une salle de séjour, d’une chambre, d’un débarras, d’un garage au rez-de-
chaussée et de trois chambres, d’une salle de bains, de toilettes et d’un débarras à l’étage.

Ce logement était mis à disposition de la Ville via une convention ayant pris effet au 1er janvier 1999 et
donc occupé par un agent municipal. Ladite convention a été résiliée en juin 2024 puisqu’il n’y avait plus
de nécessité absolue de service d’utiliser ce bien en logement de fonction.

Par courrier en date du 19 avril 2024, la SA d’HLM du Cotentin a proposé à la Ville de résilier le bail à
construction avant son terme prévu à la date du 31 décembre 2052.

Compte tenu de la résiliation de la convention liée au logement, de la situation particulière du bien et par
conséquent, de la difficulté à louer cette maison à des personnes privées, il est proposé de résilier par
anticipation le bail à construction conclu avec la SA d’HLM du Cotentin.

Étant donné que la valeur nette comptable de ce logement sera de 20 684 € au 31 décembre 2024, il est
proposé également que la Ville verse cette somme à la SA d’HLM du Cotentin.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver la résiliation amiable et par anticipation du bail à construction conclu avec la SA d’HLM
du Cotentin les 27 et 31 décembre 1982, portant sur la parcelle cadastrée BH 331 sise 18 rue
Pierre de Coubertin sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville ;

• dire que le bien immobilier construit par la SA d’HLM du Cotentin deviendra de plein droit la
propriété de la Ville de Cherbourg-en-Cotentin à compter de l’acte constatant la résiliation dudit
bail ;

• autoriser Monsieur le Maire, avec faculté de déléguer à son représentant dûment habilité, à signer
l’acte authentique de résiliation dudit  bail  et  toutes ses annexes, à recevoir  par Maître Elise
DECOURT-BELLIN, notaire associée de l’étude NAPOLEON à Cherbourg-en-Cotentin, ainsi que tout
document y relatif ;

• accepter le versement de la somme de 20.684 € à la SA d’HLM du Cotentin ;
• approuver la prise en charge pour moitié des frais de notaire ;
• dire que la dépense totale sera imputée au budget principal 2025.



Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h29 Nombre de votants : 52

Pour : 50 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 2
Martine GRUNEWALD 
Sophie HÉRY

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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